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Texte de la question

Mme Lise Magnier attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre du travail et des solidarités
et du ministre de l'éducation nationale, chargée de l'enseignement et de la formation professionnels et de
l'apprentissage, sur la situation particulièrement préoccupante d'Alméa Formations, acteur majeur de
l'apprentissage et de la formation professionnelle dans la Marne et plus particulièrement à Châlons-en-
Champagne. Implanté notamment à Châlons-en-Champagne et à Vatry, Alméa représente aujourd'hui près de 4
900 apprenants, dont 2 800 apprentis, et emploie environ 350 collaborateurs. Dans la Marne, le site de Châlons-
en-Champagne accueille à lui seul plus de 1 000 apprentis dans des filières essentielles à l'économie locale,
notamment dans les secteurs de l'alimentation, de l'hôtellerie-restauration, du commerce, de l'automobile, de la
coiffure ou encore de la logistique. Or cette structure traverse actuellement une crise financière particulièrement
brutale. Après un résultat positif de plus de 1,3 million d'euros en 2023, Alméa affiche un déficit de 1,35 million
d'euros en 2024 puis de 2,6 millions d'euros en 2025. La trésorerie de l'association aurait par ailleurs chuté de
plus de 7,6 millions d'euros en un an, les documents financiers évoquant même un risque de rupture
opérationnelle dès 2026 sans mesures correctrices rapides. Dans la Marne, le site de Châlons-en-Champagne
serait directement concerné avec plus de 1 085 apprentis accueillis et près de 6,9 millions d'euros de
financements OPCO liés à l'apprentissage. Cette situation interroge plus largement la soutenabilité économique
du modèle de financement de l'apprentissage, alors même que cette voie constitue désormais un levier
essentiel d'insertion professionnelle pour les jeunes et de recrutement pour les entreprises des territoires. Elle
souhaite donc connaître les mesures que l'État entend mettre en œuvre afin d'accompagner Alméa, de sécuriser
les parcours des apprentis de Châlons-en-Champagne et de la Marne et de préserver durablement l'offre de
formation professionnelle sur le territoire.
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